






provisoire sur laquelle la 
note de service DGAL sti-
pule de noter en particulier, 
la date précise de la forma-
tion suivie par le chasseur. 
La fédération conservera les 
coordonnées des chasseurs 
formés afin de leur adresser 
l’attestation officielle ulté-
rieurement.

QUI PEUT RÉALISER 
CET EXAMEN ?
Cet examen initial du gibier, 
devra être assuré par une 
personne du groupe de 
chasse qui aura participé à 
une formation assurée par 
la fédération. Il suffira donc 
d’un chasseur formé par 
équipe de chasseurs concer-
nés. Cette formation pré-
sente l’examen initial, les 
bonnes pratiques en matiè-
re d’hygiène de la venaison, 
aborde la mise en œuvre de 
la traçabilité et traite des 
mesures préventives contre 
la trichine du sanglier.
La date d’entrée en vigueur 
de cet examen initial et des 
opérations annexes n’est pas 
encore connue, puisque 
l’Administration ne peut 
toujours pas nous annoncer 
de date prévisible de paru-
tion de l’arrêté français sur 
l’hygiène des denrées d’ori-
gine animale. En tout état de 
cause, cela n’interviendra pas 
avant le 1er juillet 2009.

L’EXAMEN INITIAL 
DU GIBIER, UNE PRUDENCE 
SANITAIRE OBLIGATOIRE
SANGLIER 
ET RISQUE DE TRICHINE
Qu’est-ce que la trichine ?
La trichine est un minus-
cule parasite, invisible à 
l’œil nu (0,8 à 1 mm) et qui 
ne provoque aucun symp-
tôme chez le sanglier. La 
seule façon de révéler sa 
présence avec certitude est 
l’analyse effectuée dans un 
laboratoire agréé.

Existe-t-il un risque pour 
l’homme ?
Transmissible à l’homme 
et susceptible d’être ren-
contré dans les muscles du 
sanglier. Tout chasseur a 
désormais l’obligation 
d’informer le consomma-
teur final des risques de 
transmission de cette 
maladie par la consomma-
tion de viande de sanglier. 
Pour vous aider à diffuser 
largement l’information, la 
Fédération nationale des 
chasseurs a créé une note 
trichine destinée à accom-
pagner vos pièces de venai-
son de sanglier.
La trichine peut se trans-
mettre à l’homme par la 
consommation de viande 
de sanglier contaminée, 
insuffisamment cuite. Elle 

est présente en France 
chez le sanglier et peut 
donc représenter un risque 
alimentaire. Les deux cas 
les plus récents ont été 
découverts fin 2007 et 
début 2008 en Ariège et 
dans les Alpes-de-Haute-
Provence.
Le partage convivial du 
gibier entre chasseurs, leurs 
familles et leurs proches 
reste quant à lui, hors du 
champ d’application de 
toute cette réglementation 
spécifique. Mais il n’exclut 
pas de respecter un maxi-
mum de règles de bonnes 
pratiques en matière d’hy-
giène alimentaire.

COMMENT PRÉVENIR 
LES MENACES ?
La congélation ne garantit 
pas l’inactivation de la tri-
chine : il existe des espèces 
de trichines, présentes en 
France, qui résistent à la 
congélation. La salaison et 
la fumaison n’inactivent pas 
la trichine. Afin de se pré-
munir, une seule règle : faire 
cuire la viande à cœur.

Quelles sont les mauvaises 
pratiques à éviter ?
◆ Éviscération tardive 
entraînant une augmenta-
tion de la pullulation bac-
térienne et le passage à tra-
vers la paroi de l’intestin.

◆ Carcasse souillée, traînée 
à terre entraînant une pol-
lution bactérienne.
◆ Balle de panse mal net-
toyée entraînant une diffu-
sion bactérienne dans tout 
l’abdomen.

Un mauvais stockage ?
◆ Mise au froid tardive 
entraînant un début d’alté-
ration.
◆ Stockage au sol et non 
pendu.
◆ Petit gibier stocké dans 
un sac plastique sans froid, 
entraînant la macération.

Quelles sont les bonnes 
mesures d’hygiène à res-
pecter toute la saison ?
◆ Éviscérer très rapidement 
après la mort si possible 
moins de trois heures après 
celle-ci.
◆ Ne pas laver le gibier à 
grande eau après éviscéra-
tion.
◆ Mettre la carcasse au 
froid le plus rapidement 
possible.
◆ Pendre la carcasse bien 
fendue et ouverte et ne pas 
la stocker au sol dans la 
chambre froide ou pire sur 
la dalle du rendez-vous de 
chasse.
◆ Ne pas enfermer le gibier 
dans des sacs plastiques 
étanches et fermés et garder 
les contenants ouverts 
jusqu’à la mise au froid.

PEUT-ON DONNER 
UN SANGLIER AU PROFIT 
D’UN REPAS ASSOCIATIF ?
Non, car depuis une circu-
laire de juin 2008 de la 
Direction générale de l’ali-
mentation, tout sanglier 
destiné à un tel usage doit 
faire l’objet d’une recher-
che de trichine dans un 
laboratoire agréé. Céder 
sans analyse votre sanglier 
pour un repas associatif ou 
un repas de chasse mettrait 
en cause votre responsabi-
lité.

ACTU
ALITÉS
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rganisateurs de bat-
tues, lors du cercle de 
début de chasse, 

veillez à préciser systé-
matiquement à vos chas-
seurs, outre les consignes 
habituelles de sécurité, 
de :
◆ baliser précisément la 
direction de la fuite du 

gibier blessé avec un 
mouchoir ou de la bande 
ferrari ;
◆ proposer de l’aide pour 
ramasser le gibier ;
◆ se munir d’une laisse 
ou d’une cordelette pour 
récupérer les chiens éga-
rés ;
◆ faciliter le retour des 

traqueurs au point de 
départ de la traque.
Enfin, il est toujours uti-
le de préciser que le tra-
ditionnel repas de chasse 
clôturant votre journée, 
ne sera que plus convivial 
si tous les participants 
sont présents ! À bon 
entendeur…

P E T I T  R A P P E L

Us et coutumes cynégétiques : 
le saviez-vous ?

L
ors d’une battue aux 
sangliers, M. Étienne 
Genin, traqueur confir-

mé, a eu la surprise de voir 
son canon exploser lors du 
tir d’une compagnie de san-
gliers. La première balle de 
calibre 12 type Sauvestre 
est restée coincée dans le 
canon. La deuxième l’a fait 
littéralement exploser. Le 
fusil, un Browning auto 5, 

entretenu régulièrement et 
sérieusement par son pro-
priétaire, n’a pas résisté. Cet 
incident sans conséquence 
corporelle aurait pu être 
dramatique. Fort heureuse-
ment, la pression a été en 
partie amortie par la culas-
se, ce qui n’aurait pas été le 
cas sur un fusil basculant.
Nous recommandons donc 
de vérifier systématique-

ment l’intérieur des canons. 
Tout objet l’encombrant 
(terre, feuilles, neige, balles, 
etc.) pourrait entraîner des 
conséquences dramatiques. 
Ainsi, toute balle tirée pré-
sentant une anomalie au 
départ doit attirer votre 
attention. Si ce cas se pré-
sente, veillez alors à bien 
vérifier l’intérieur du 
canon.

A C C I D E N T  D E  C H A S S E

Petit blocage, gros dégâts
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Stages 
et formations
Des stages sont organisés à votre 
demande au siège de la fédération 
départementale des chasseurs de 
Côte-d’Or (ou un autre lieu s’il y a suf-
fisamment de participants).
Formation « sécurité à la chasse » : 
cette formation gratuite s’adresse aux 
présidents de société de chasse ainsi 
qu’à une ou deux personnes responsa-
bles dans la société. Les inscriptions 
se font par l’intermédiaire de la fédé-
ration départementale ou sur papier 
libre. La séance se déroule en 
deux parties (théorie et pratique) d’en-
viron trois heures chacune.
Formation chasse à l’arc : cette forma-
tion a été rendue obligatoire par l’arrê-
té du 15 février 1995 pour tous les 
chasseurs qui souhaiteraient utiliser 
ce mode de chasse. Elle est gratuite, il 
y a trois à quatre sessions par an. 
L’inscription se fait par dossier à 
demander et à retourner à la fédéra-
tion qui fera parvenir une convocation 
au candidat. La formation se déroule 
sur une journée, avec théorie en salle 
le matin et pratique l’après-midi (mani-
pulation de différents arcs, tirs sur 
cibles en trois dimensions). À la fin de 
cette journée, une attestation de parti-
cipation à la formation est remise au 
candidat, qu’il devra joindre à son per-
mis de chasser.
Formation piégeurs agréés : la fédéra-
tion des chasseurs de Côte-d’Or est, 
depuis le 7 avril 1987, l’organisme 
habilité par le préfet de Côte-d’Or pour 
assurer la formation des piégeurs 
agréés. La demande d’inscription se 
fait à la fédération, qui convoque les 
candidats dès que les dates seront 
fixées. Cette formation est gratuite. 
Elle est d’une durée de seize heures 
réparties sur deux journées.

Sécurité
Pour votre sécurité lors de vos battues 
ou traques, des éléments de sécurité 
comme des casquettes, baudriers ou 
pancartes sont en vente au siège de la 
FDC 21. Exemples de prix :
Panneau « attention chasse en 
cours » : 3 euros.
Gilet : 4,10 euros.
Casquette fluo : 1,70 euro.
Brassard plastique fluo : 0,70 euro.
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